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Formation « Etre élu(e) au Conseil à la Vie Sociale dans un ESMS » 

 
Public : élus ou suppléants du CVS 
Formation accessible et adaptable aux personnes porteuses d’un handicap 

Prérequis : Aucun pré requis  

Durée : 1 jour (7h00)  

Objectifs : La loi de 2002-2 a permis de systématiser la participation des personnes accompagnées au 
fonctionnement des établissements et services médico-sociaux qui les accueillent. 

L’objectif étant de permettre aux usagers d’exprimer leurs besoins et attentes au sein d’une instance 
dédiée par le biais d’élus. 

Cette formation a pour objectif d’accompagner les élus et suppléants des CVS dans leur rôle en tant que 
représentants des usagers d’une structure, ainsi que leur apporter les connaissances et les moyens 
nécessaires pour porter la parole des personnes qu’ils représentent. 

Programme : 

Le Conseil à la Vie Sociale 

ü Définition, constitution et fonctionnement d’un CVS 
ü Enjeux du CVS 
ü Rôle de chacun : du président, du secrétaire, du suppléant, du directeur 
Les missions des élus 
ü Recueillir les avis et propositions des personnes qu’ils représentent 
ü Préparer la réunion 
ü Rendre compte des avis et des propositions 
Méthodes et outils de travail  
ü Notions d’objectivité, neutralité, respect, assiduité et démocratie 
ü La lettre de convocation aux réunions 
ü Argumenter et prendre la parole en public 
ü Prendre note des réponses de manière synthétique 
ü Rédiger un compte-rendu et le diffuser auprès des personnes (sous quelle forme ? où ? quand ?) 
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Matériels : salle équipée d’un vidéoprojecteur et d’un tableau ou paperboard 

Evaluation : QCM permettant d’évaluer les acquis des participants, mises en situation… 
Un questionnaire de satisfaction sera complété par les participants en fin de formation 

Validation : attestation de formation 

Coût : 1 134 euros net de taxes pour un groupe de 6 à 10 participants 
Nous consulter pour un devis personnalisé 

Lieu de formation :  
ü En inter dans les locaux de la FFBS, Château de Sillery à Epinay-sur-Orge 
ü En intra dans vos locaux. 

Intervenant : professionnel du secteur médico-social participant à des CVS 

Dates : session à programmer en fonction de la demande 

  Horaires : 8h30-12h30 ou 13h30- 17h30 

 

Contact : Sandra HERICHER 
Responsable centre de formation – Référente handicap 
Tél : 01.64.48.29.90 ou 07.62.00.68.49 
Mail : hericher.sandra@ffbs-sillery.com 

 

 

 

  


